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ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 26, insérer l'alinéa suivant :

« Dans  la restauration  collective  est  organisée une journée hebdomadaire  végétarienne
(sans viande et sans poisson). »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dégâts sur la santé et l'environnement de la surconsommation des produits d'origine
animale dans les pays de l'OCDE (surpoids, maladies cardio-vasculaires...) sont désormais connus.
Il est de la responsabilité des pouvoirs publics d'inciter nos enfants et concitoyens à la modération
alimentaire pour les produits issus de la pêche et de l'élevage.


